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Saint-Pierre-du-Perray, janvier 2023  

 

La séance est ouverte à 10h30. 

La feuille d’émargements fait état de 60 signataires et 10 pouvoirs soit un total de 70 

signataires. A fin décembre 2021, le nombre de membres à jour de leur cotisation est de 125. 

Le quorum du quart des membres en exercice est donc atteint. 

 

Ordre du jour 

 

- Rapport moral 2022 du président 

- Rapport financier 2022 du trésorier 

- Point adhésions 2022 

- Bilan des animations /compétitions 2022 

- Projets 2023 

- Election des membres du CD pour 2023 

- Questions diverses 

 

Rapport moral 2022 du président 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

Je vous remercie d’être venus aussi nombreux à cette assemblée générale. Au nom de 

l’amicale, je vous souhaite une très bonne année 2023. 

Bienvenue aux nouveaux adhérents qui ont pris leur cotisation au cours de l’année 2022, ce 

qui porte à 125 le nombre de nos amicalistes au 31 décembre 2022. 

Cette fin d’année 2022 a vu la fermeture du golf de Villeray ce qui va avoir pour effet l’arrivée 

de nouveaux arrivants. A ce jour le golf de Sénart en dénombre 225. Notre amicale devrait 

de ce fait enregistrer de nouvelles adhésions. Je vous demande de leur réserver le meilleur 

accueil au sein de notre association qui se doit d’être : Amitié, Ambiance, Amusement et 

Convivialité. De ce fait nous allons devoir gérer un plus grand nombre de participants lors de 

nos compétitions qu’elles soient ludiques ou homologuées. Peut-être devrons nous limiter 

le nombre de participants. Nous verrons cela au fur et à mesure. 

Amicale des séniors du golf de Sénart 

Assemblée Générale Ordinaire 

Jeudi 19 janvier 2023 - 10h30 

Compte-rendu (version 1.0) 

http://www.am-golf-senart.fr/
mailto:am.golf.senart@outlook.fr
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Je vous demande de respecter les délais d’inscriptions qui sont je vous le rappelle de J-2. 

Également de ne pas oublier de remplir la case déjeuner lorsque nous organisons des repas. 

Notre Directeur Damien ne peut pour des raisons de santé être présent aujourd’hui il m’a 

donc demandé de vous faire part de certaines décisions : 

« A certaines heures de la journée, notamment dans le créneau entre 8h et 14h, les départs 

seuls ou à deux ne seront plus acceptés. Cette mesure fait suite à l’arrivée de nombreux 

abonnés en provenance du golf de Villeray. Cette nouvelle application concernant le planning 

des départs est nécessaire afin que tout le monde puisse jouer dans de bonnes conditions. 

Elle a également pour but d’offrir un confort de jeu maximal à tous les joueurs (abonnés et 

extérieurs). Pour garantir la fluidité et le bon déroulement du jeu sur le parcours, nous 

réfléchissons pour recruter un starter commissaire. Pour optimiser le planning, les 

compétitions de l’amicale et de l’AS devront également se dérouler en partie de 4. 

(Notamment en haute saison). 

Concernant les cours collectifs, nous avons activé l’embauche d’un deuxième enseignant 

pour répondre à tous les besoins. Pour les cours collectifs envisagés par l’amicale, voir avec 

GREG (le pro) s’il est possible d’en caler quelques-uns dans les prochaines semaines. Sur le 

principe, c’est une chouette idée que j’encourage. 

Pour les abonnements dits « PENTAGOLF » pour le moment pas de remise officiellement 

validée par le siège. La raison évoquée est que la valorisation du Golf de Villeray dans ce 

produit est quasi nulle. L’abonnement que propose UGOLF est très compétitif incluant 4 Golfs 

à volonté. Je rappelle que les abonnés de Sénart peuvent s’ils le souhaitent préserver pour le 

moment l’abonnement BI-SITE. C'est-à-dire SENART et SAINT GERMAINB LES CORBEIL. » 

Chers amis, nous avons eu des retours concernant certains d’entre nous à propos de leur 

index qui ne correspond plus à leur niveau de jeu. Cela a pour conséquence lors de nos 

compétitions par équipes exemple en Scramble, de pénaliser l’équipe pour les coups rendus 

ou reçus. Pour régulariser votre index, c’est soit de faire des compétitions homologuées 

(compétitions de classement) ou bien se mettre en rapport avec GREG, le pro, qui vous 

indiquera la marche à suivre et fera le nécessaire auprès de la FFG via le secrétariat.  

A la demande générale, nous mettrons en place des cours collectifs par groupe de 6. Les 

ateliers seront basés sur le grand et petit jeu. Marcel PAVIE et Philippe MERDRIGNAC en 

seront les responsables. Il y aura une participation de l’amicale qui reste à déterminer. 

Hors nos compétitions favorites dont Yves vous parlera en détail, nous mettrons à l’essai en 

Février une compétition ludique appelée GOLF et BELOTE. Celle-ci se déroulera ainsi : 9 trous 

le matin, déjeuner avec participation de l’Amicale, puis belotte. Yves vous présentera le 

règlement. 

Pour remplacer le challenge 77/91 et l’Hivernale, Yves a pris contact avec 3 associations (US 

Melun, Massy golf Draveil golf). 

Au cours de l’année passée, nous avons organisé 4 sorties sur 1 journée et 4 sorties sur 2 

jours. Nous pensons pouvoir proposer cette année 5 ou 6 sorties sur 1 journée (Lésigny, St 

Marc, La Forteresse, Courson) et au moins 1 sortie sur 2 jours (Golf de Sancerre) 

http://www.am-golf-senart.fr/
mailto:am.golf.senart@outlook.fr
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La compétition du TELETHON a permis de reverser à l’AFM TELETHON la somme de 1 380 €. 

Nous l’avions organisée en partenariat avec l’AS de Villeray et l’ASR. Vu le peu de participants 

le jeudi sur le parcours de Villeray, nous avions décidé de l’organiser uniquement sur le Golf 

de Sénart. La question ne se pose plus puisque Villeray est fermé. Les lots ont été collectés 

par Olivier et Gilles pour l’Amicale auprès de généreux donateurs et Christian Henriette 

Président de l’ASR. 

Malgré cette période délicate sur le plan financier, nous avons décidé de rester sur le même 

montant de cotisation, à savoir 50 €/personne pour l’année. Cette décision est mise aux 

votes et acceptée à l’unanimité. 

Projet de voyage pour 2023, à ce jour rien n’est encore validé. Celui-ci se fera très 

certainement dans le courant de la 1ère quinzaine d’octobre. 

Notre soirée de l’Amicale a eu lieu comme tous les ans en juin. Le soleil était au rendez-vous 

et nous avions organisé avec le concourt du Magasin de Saint Germain les Corbeil « Les filles 

d’à côté » un défilé de prêt à porter. Le cocktail qui fut proposé à la suite, a été apprécié de 

tous. Le repas concocté par l’équipe cuisine du restaurant nous a régalé, puis nous avons 

poursuivi la soirée animée par le DJ. 

Pour cette année, nous réfléchissons pour l’organisation d’une soirée à thème. 

Nous avons eu 2 compétitions sponsorisées, l’une par Jardiland Carré Sénart et l’autre par la 

Banque CIC de St Germain les Corbeil. Nous les en remercions. 

En conclusion, je remercie tout le personnel de Ugolf Sénart. L’accueil avec nos 2 Nathalie, 

l’équipe cuisine sous la houlette de Yves, l’équipe salle avec Angèle, Céline et Christopher 

ainsi que les jardiniers qui nous permettent de jouer dans les meilleures conditions possibles 

par tous les temps. 

Je tiens à remercier tous les membres du bureau qui font tout leur possible pour vous 

satisfaire et répondre à vos demandes. Un remerciement particulier à Yves et Marcel qui font 

un boulot remarquable. Je vous remercie toutes et tous pour votre présence et votre 

confiance.  

On se retrouve autour d’une coupe de champagne pour partager la galette des rois. 

LE RAPPORT MORAL 2022 DU PRESIDENT EST ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 

Rapport financier 2022 du trésorier 

 

Mesdames, Messieurs 

L’exercice 2022 s’est terminé avec un bénéfice de 160,04 €. 

Cette année, le coût de la fête de l’amicale s’élève à 3.079,00 € pour une recette de 2.480,00 

€, soit une participation de 599,00 €. 

Ce montant est en forte baisse car en 2021 on fêtait les 20 ans de l’association. 

http://www.am-golf-senart.fr/
mailto:am.golf.senart@outlook.fr
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Le montant des achats de lots pour les différentes remises des prix s’est élevé à 6.901,00 € 

en hausse de 900,00 €. 

Les frais de restauration, qui correspondent aux participations aux repas et aux cocktails lors 

de remise des prix se sont élevés à 4.657,00 €. 

Les cotisations des membres s’élèvent à 6.200,00 €, en hausse de 1.025,00 € 

Les droits de jeux encaissés sont de .6060,00 €. 

La subvention de la municipalité est passée de 500,00 € à 650,00 €. 

Comme fait majeur, cette année nous avons organisé une compétition open le week-end 

sponsorisé par le CIC pour un montant de 1.000,00 €. 

Nous avons aussi commandé des textiles logotés (polos, sweats, pulls et body warmers) que 

nos adhérents ont pu acheter à prix coûtant. 

Pour conclure, la trésorerie de l’amicale au 31/12/2022 est de 7588,38 € montant en hausse 

de 160,04 €.   

 Je vous remercie pour votre attention et reste à votre disposition pour toute question ou 

précision. 

Le trésorier  

Marcel Pavie 

LE RAPPORT FINANCIER 2022 DU TRESORIER EST ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 

http://www.am-golf-senart.fr/
mailto:am.golf.senart@outlook.fr
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Point adhésions 

 

 

Le nombre d’adhérents est en légère hausse. 

 

Bilan des animations & compétitions 2021 – Faits marquants 

 

1. Winter-Cup 2022  

a. Nombre de participant en baisse : 70 en 2020, 54 en 2021 et 48 en 2022 (effet 

Covid ?)  

b. Nombre de joueurs par tour en 2022 : 31 

c. Du fait de la formule de jeu par équipes, les scratchs annoncés tardivement 

perturbent le bon déroulement des parties, le partenaire se retrouvant seul !  

2. Hivernale 2022  

a. Golf du Coudray vainqueur et la cuillère de bois pour ....... Sénart ! 

b. Compétition non reconduite pour des raisons extra sportives.  

3. Fête d'ouverture 

a. Course à la ficelle avec repas étant organisé par l'amicale. 

b. Nombre de participants : 54 

4. Summer-Cup 

a. Pilotée de main de maitre par Sylvain ...... 

b. Remise des prix lors du dernier tour. 

5. Trophée Jardiland 

a. Une 3ème édition de cette compétition (open) proposée par Sylvie et Olivier 

b. Une belle compétition en Scramble reprogrammée en 2023. 

6. Téléthon 

a. Pilotée par Olivier, Gilles et Jean-Marie 

http://www.am-golf-senart.fr/
mailto:am.golf.senart@outlook.fr
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b. Une super dotation 

c. Un Premier tour à Villeray et un deuxième tour à Sénart  

d. Pour 2023, les 2 tours à Sénart (fermeture de Villeray) 

Remarques générales 

L’index en question ! 

Votre index est-il en phase avec votre niveau de jeu réel ? 

Pour un certain nombre de joueurs/joueuses, de l’amicale ou d'ailleurs, c'est le cas, le plus 

souvent index trop bas. 

Le nouveau système de calcul de l'index (WHS) a pu, dans certains cas, accentuer cet écart 

pour celles et ceux qui n'ont pas 20 compétitions. 

Ces écarts génèrent un calcul de coups rendus/reçus erroné qui a 2 effets : 

- pour les formules de jeu en individuel, un mauvais classement (en net essentiellement) du 

participant 

- pour les formules de jeu par équipes (Scramble), le mécontentement du partenaire. 

2 solutions : 

- Soit se tourner vers le golf (AS) qui a toujours la possibilité de réajuster les index (en dessous 

de 11,5). 

- Soit de faire des compétitions homologuées. 

A suivre ......... 

LE BILAN DES ANIMATIONS ET COMPETITIONS EST ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 

Cotisations 2023 

 

Pour adhérer à l’Amicale des Séniors du Golf de Sénart, il suffit simplement : 

1. d’avoir au moins 50 ans pour les dames et les messieurs. 

2. de s’acquitter de la cotisation annuelle (de date à date).  

C’est tout. Vous pouvez être abonné au Golf de Sénart ou non, licencié au Golf de Sénart ou 

non.  

L'adhésion est annuelle, de date à date. Elle peut donc se faire en cours d'année. Pour les non 

abonnés, l’adhésion à l’amicale permet d’avoir un tarif préférentiel (-20%) sur les Green-Fees.  

La cotisation à l’amicale pour 2023 reste inchangée à 50€. 

 

 

 

http://www.am-golf-senart.fr/
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Calendrier 2023 
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Programme 2023 

 

http://www.am-golf-senart.fr/
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Election des membres du CD 

 

Conformément aux statuts de l’amicale, l’ensemble des 12 membres du conseil 

d’administration 2022 présente leur démission. Tous les membres se représentent pour 

2023. Le nombre maximum de membres du CD précisé par les statuts de l’amicale est donc 

atteint. 

La candidature de Jacques Drusch a bien été notée, reportée pour 2024. 

Le conseil d’administration 2022 est donc reconduit dans son intégralité pour 2023. Idem 

pour le bureau. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AMICALE POUR 2023 EST DONC VALIDE A 

L’UNANIMITE. 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12h00 et les personnes présentes 

sont invités à venir partager le pot de l’amitié. 

Le président     Le trésorier    Le secrétaire 

Jean-Marie Goujon    Marcel Pavie   Yves Dhumez 

 

http://www.am-golf-senart.fr/
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